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L’eau dans la structure
organisationnelle

l Quatre directions générales
n Environnement
nOpérations
nDéveloppement durable
n Patrimoine faunique et naturel



L’eau dans la structure
organisationnelle (suite)

l Dix-sept directions régionales

n porte d’entrée des 17 régions du Québec

n exploitation sécuritaire des barrages
n plan d’urgence ministériel
n réalisation d’enquêtes



Responsabilités légales
relatives à l’eau

l Lois
n Loi sur la qualité de l’environnement
n Loi sur le régime des eaux
n Loi sur le ministère de l’environnement et

de la faune
l Règlements, directives, politiques et

ententes
n une cinquantaine en tout



Enjeux du ministère
relatifs à l’eau

l Les enjeux prioritaires

n la gestion de l’eau

n la pollution agricole

n la pollution d’origine industrielle



Enjeux du ministère
relatifs à l’eau (suite)

l Les autres enjeux
n les plaines inondables
n les ouvrages de retenue des eaux
n les eaux usées et le secteur municipal
n s’adapter aux nouvelles réalités



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mission du ministère
n s’assurer de la protection de l’environnement

et la conservation et mise en valeur de la
faune et de son habitat



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats du ministère
n assainissement des eaux

– épuration des eaux usées municipales

– assainissement des eaux usées industrielles



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats
n assainissement des eaux (suite)

– assainissement agricole

– assainissement autonome des eaux usées



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats

n gestion de l’eau par bassin versant

– création du COBARIC II

– adhésion au Réseau international des
organismes de bassin



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats
n eaux souterraines

– projet de politique de protection et de
conservation des eaux souterraines

– assurer l'expertise hydrogéologique nécessaire
à l'analyse des demandes d'autorisation
relatives aux projets de captage d'eaux
souterraines

– guide de procédure relative à l'autorisation des
ouvrages de captage à des fins d'eau de source
ou d'eau minérale



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats
n eau potable

– révision du règlement sur l’eau potable
– programme de surveillance des micropolluants

et des micro-organismes
– bilan de qualité publié en 1997



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats

n eaux de baignade

– programme Environnement-Plage



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats
n Les rives, le littoral et les plaines

inondables
– nouvelle Politique depuis janvier 1996
– guide et formation aux MRC
– contrôle sur le lit des plans d’eau (LRE)
– programme de stabilisation des berges, des lits

des rivières et des cours d'eau



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats
n ouvrages de retenue et régulation des

niveaux d’eau
– projet de loi sur la sécurité des barrages
– satisfaire l’adéquation «besoin-ressource» en

termes de quantité
– satisfaire l’adéquation «protection-ressource»

en termes de lutte contre les inondations



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats
n politique de l’eau

– document de référence sur la problématique de
l’eau

– réalisation du symposium sur la gestion de l’eau
– copordination de l’ensemble de la démarche

gouvernementale pour la production d’une
politique de gestion des eaux au Québec



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats
n connaissance de l’eau

– état des écosystèmes aquatiques
– établissement d’objectifs environnementaux de

rejets (OER)
– suivi des résultats des programmes

d’assainissement (PAEQ, PADEM, PRRI, etc)
– détermination de cotes d’inondation (zones

inondables)



Mission et mandats
relativement à l’eau

l Mandats
n évaluations environnementales

– révision de la procédure d'évaluation
environnementale applicable au Québec
méridional

– 97 projets ont retenu l'attention du Ministère en
1997-1998, dont 46 en milieu terrestre, 11 en
milieu industriel et 40 en milieu hydrique.



Conclusion

l L’eau et l’environnement sont
indissociables

l L’eau fait partie d’un système intégré, ce
qui implique la concertation de tous

l L’eau est vitale pour l’homme et toutes
les espèces vivantes

l Le ministère est prêt à relever les défis
du prochain millénaire


